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*: année d’entrée en vigueur et ou de dernière mise à jour complète (pour les régions: année d’entrée en vigueur de l’instruction provisoire et année projetée pour l’instruction
définitive). 

Principales instructions
comptables du secteur 
public local 

Structures
locales Instructions Loi Date d’entrée en vigueur*

Régions. M 71 - 2005

Départements M 52 - 2004

Communes 
et établissements publics de coopération

intercommunale.
M14 - 1997

Services publics locaux à caractère industriel et
commercial. M 4 - 1998-2002

Offices publics d’habitation à loyers modérés et
offices publics d’aménagement et de construction. M 31 - 2006

Etablissements publics de santé. M 21 - 2006

Etablissements sociaux 
et médico-sociaux. M 22 - 2000-2003

Services départementaux d’incendie et de secours. M 61 - 2004
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Réforme budgétaire 
et comptable des régions :
instruction M71

Le réforme de l’instruction budgétaire et comptable des régions s’inscrit dans le mouvement de
rénovation des procédures budgétaires et comptables des collectivités et établissements publics
locaux.
Initiée il y a quelques années, elle vise à doter les régions d’une nouvelle instruction budgétaire
et comptable, la M71.
En effet, celles-ci étaient les dernières entités du secteur local à ne pas disposer d’une instruc-
tion rénovée : en 1987 les HLM, en 1988 les hôpitaux, en 1990 les
SPIC, en 1997 les communes, en 2004 les départements et les SDIS.
Fruit d’une concertation entre les administrations (DGCL et DGCP)
et les directeurs financiers des régions représentés dans un groupe
technique spécifique, cette réforme est actuellement en cours d’ex-
périmentation depuis le 1er janvier 2005 dans 20 régions métropoli-
taines et depuiq le 1er janvier 2006 dans trois régions d’outre-mer. 
Cette expérimentation doit permettre de progresser davantage dans
la mise au point de cette instruction et d’ajuster les dispositifs budgé-
taires et comptables en fonction des échanges avec les représentants
des régions. Les nombreux travaux qui doivent encore être finalisés
donneront lieu à la consultation préalable du CNC sur le plan de
comptes et à la publication des textes définitifs (loi, décrets, arrêtés).
Elle s’inscrit ainsi dans la continuité du mouvement de rénovation
des comptabilités locales (I) tout en prenant en compte les spécifi-
cités des régions, justifiant ainsi une approche originale (II).

I/ L’INSTRUCTION M71 S’INSCRIT DANS LA POURSUITE DU
MOUVEMENT DE PATRIMONIALISATION DES COMPTES PUBLICS
LOCAUX :

A/ La M71, une nouvelle étape de la rénovation des comptes publics :
1 - un environnement juridique évolutif...
- lois de décentralisation: principes d’autonomie de gestion et d’indépendance financière Ô outils
comptables fiables et performants pour les gestionnaires ;

- loi du 6 février 1992 (ATR) : gestion pluriannuelle des opérations budgétaires Ô dispositif
d’autorisations de programmes et de crédits de paiement donnant une portée nouvelle à la
notion d’engagement et à la tenue de la comptabilité d’engagement ; 

- article 52 du décret du 29/12/1962 portant règlement général de la comptabilité publique : la
comptabilité des régions doit s’inspirer du PCG

- des dispositions à attendre dans le mouvement actuel de décentralisation…
2 - ...offrant aux régions un système budgétaire et comptable modernisé et de nouvelles

techniques de gestion
- après la généralisation à l’ensemble des communes et des EPCI de l’instruction M14 et de la
M52 aux départements, la modernisation devait également profiter aux régions ;

Cette réforme est actuellement en
cours d’expérimentation depuis le
1er janvier 2005 dans 20 régions
métropolitaines et depuis le 1er janvier
2006 dans trois régions d’outre-mer. 
Les nombreux travaux qui doivent
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- une rénovation budgétaire et comptable autour du double principe : 
- démarche de clarification des règles au regard des évolutions juridiques 
- recherche d’un maximum d’homogénéité avec les instructions comptables rénovées
des autres collectivités

Ainsi la M71 participe t’elle à la modernisation des règles budgétaires et comptables tout en
s’inscrivant dans la continuité des instructions comptables rénovées.

B/ Ce mouvement s’accompagne bien entendu de l’introduction du concept de patrimonialité
des comptes

Rappel de la Loi du 7 janvier 1983 aux textes législatifs successifs : transfert de compétences 
Ô les régions disposent d’un patrimoine important.
Objectif de la réforme : un enrichissement de l’information financière indispensable aux gestion-
naires locaux et à leurs partenaires tout en tenant compte des spécificités de la région.

1- Une approche patrimoniale renforcée par l’instauration d’un amor-
tissement généralisé doublé du principe de neutralisation
- amortissement généralisé sans obérer la capacité d’épargne des
régions ;

- indicateur de capacité à renouveler le patrimoine ; 
- neutralisation budgétaire pour les bâtiments publics (administratifs
et scolaires) et les subventions d’équipement versées : impact limité
de l’amortissement sur l’autofinancement en terme de rigidité.

2- Une approche patrimoniale confortée par une plus grande sincé-
rité de la notion de résultat
- le principe : le résultat d’un exercice ne doit contenir que les éléments
dont le fait générateur est intervenu au cours de l’exercice ;

- d’où l’introduction du principe de correction du résultat : 
- procédure de rattachement des charges et des produits à l’exercice ;
- procédure des produits et charges constatés d’avance ;
- dispositif d’étalement de certaines charges ;
- modernisation de la procédure de détermination du résultat et de son affectation : vire-
ment de la section de fonctionnement à la section d’investissement pour couvrir le
besoin de financement de cette section.

II/ LA PRISE EN COMPTE DES SPECIFICITES DES REGIONS
JUSTIFIE DE SURCROIT UNE APPROCHE ORIGINALE.

A/ Ces spécificités ont conduit parfois à s’écarter des modalités définies pour d’autres
collectivités

1- une nomenclature fonctionnelle retraçant spécifiquement les principales politiques régionales 
- une nomenclature fonctionnelle ayant pour objectif : 
• soit de compléter l’information financière lorsque le budget est voté par nature, 
• soit de servir de base à la définition des chapitres et des articles budgétaires lorsque celui-ci
est voté par fonction ;

- dont les principes de construction sont identiques à ceux des communes et des départements :
découpage en fonctions, sous-fonctions et rubriques…

- mais qui s’en écarte toutefois pour développer et décrire les actions spécifiques de la région notam-
ment en matière de formation professionnelle et d’apprentissage, de transport, d’aménagement
des territoires.

2- une gestion régionale plus responsabilisée et plus opérationnelle
- instauration du principe de provisions de droit commun face aux risques éventuels, lesquelles
procurent une véritable mise en réserve budgétaire en raison de leur caractère semi-budgétaire
(à l’inverse des provisions réglementées).

- fongibilité accrue des crédits pour donner plus de souplesse à l’exécutif : dans la limite de
7,5% des dépenses réelles prévisionnelles de chacune des sections, sur autorisation du conseil
régional, le président du conseil régional peut procéder à des mouvements de crédits de chapitre
à chapitre.

- suppression des dépenses imprévues dans le budget mais possibilité de voter des AP et des AE
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de “dépenses imprévues” dans la limite de 2% des dépenses réelles de la section.
- pour certaines immobilisations qui présentent un caractère exceptionnel (matériel ferroviaire
par exemple), l’assemblée délibérante détermine la durée d’amortissement la plus appropriée
pour assurer le renouvellement de ce matériel. Cette disposition vaut également lorsque la
région n’acquiert pas l’équipement en propre mais verse une subvention à un tiers qui assure
le service.

- création de trois chapitres globalisés d’opérations d’ordre dans le cadre du vote par nature à l’instar
de ce qui se fait pour le vote par fonction. Ils permettent de mettre en évidence les opérations
réelles et de regrouper et mieux gérer les crédits d’ordre.

B/ Par ailleurs, l’importance de la contribution de la région dans le financement des équi-
pements publics et privés a conduit à définir une solution proche
de celle retenue pour les départements, avec toutefois une parti-
cularité :

1- Les enjeux de ce mode d’action des régions pour contribuer à l’équi-
pement des autres collectivités sont connus

- les sommes correspondantes représentent une part importante de la
section d’investissement des régions ;

- les modes de financement et de gestion actuels doivent pouvoir être
maintenus sans restriction, qu’il s’agisse du financement par l’em-
prunt ou de la gestion en autorisation de programme et crédits de
paiement.

2- Une solution proche de celle retenue pour les départements
- enregistrement de la subvention versée en immobilisation incorpo-
relle (subdivision créée dans le compte 204)

- amortissement de celles-ci selon qu’elles sont versées par les régions au secteur privé ou à des
organismes publics. 

3- Un traitement spécifique dû au contexte historique régional
- il a été retenu, pour les régions, la possibilité de neutraliser la charge d’amortissement de ces
subventions, compte tenu du contexte historique antérieur, les régions étant autorisées à ne pas
amortir ces subventions en M51.

C/ Enfin, l’instruction prend en compte un élément structurant des comptes régionaux : la
pluriannualité

1- En introduisant la notion d’autorisation d’engagement (et de crédits de paiement) 
- extension de la gestion pluriannuelle existant en section d’investissement à certaines dépenses
de fonctionnement. Cette demande, formulée à l’origine par les régions au cours des travaux,
a été jugée intéressante par les départements, qui ont pu la mettre en œuvre avant les régions,
compte tenu des calendriers respectifs des deux réformes.

2- En mettant en valeur cette gestion pluriannuelle dans le document budgétaire 
- les documents budgétaires donnent une place particulière aux autorisations de programmes et
autorisations d’engagement, conformément aux souhaits forts exprimés par les représentants
des régions, s’agissant d’un élément extrêmement structurant de la vie politique et financière
de ces collectivités.
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Réforme budgétaire 
et comptable des départements :
instruction M52
Les modalités de vote et de virement de crédits 
• Libre choix de l’assemblée délibérante sur le vote par nature ou par fonction.
• Exercice de ce choix l’année suivant chaque renouvellement de l’assemblée départementale (“au
plus tard à la fin du premier exercice budgétaire complet suivant le renouvellement du conseil”).
En tout état de cause, l'année suivant l'introduction de la réforme, il est également possible de
modifier le choix effectué pour la première année d'application.

• Explicitation en matière de virement de crédits :
- en cas de vote par chapitre : possibilité pour l’ordonnateur de procéder librement à des
virements de crédits d’article à article à l’intérieur d’un même chapitre ; 

- en cas de vote par article : possibilité pour l’ordonnateur de procéder à des virements d’ar-
ticle à article à l’intérieur d’un même chapitre à l’exclusion des articles dont les crédits
sont spécialisés où seule l’Assemblée peut procéder à des virements sur ces articles.

•Définition de chapitres budgétaires adaptés (“chapitres programmes d’équipement”, “chapi-
tres globalisés”).

La nomenclature par nature 
• Élaboration en commun d’une nomenclature s’inspirant du plan
comptable général et des comptabilités locales rénovées, tout en
prenant en compte les spécificités départementales (action sociale,
voirie…).

La nomenclature fonctionnelle
• Élaboration en commun d’une nomenclature spécifique adaptée aux
activités des départements, et compatible avec la nomenclature fonc-
tionnelle des administrations (NFA).

Les corrections du résultat
• Introduction du principe comptable du rattachement des charges et des produits à l’exercice, et
de la technique des intérêts courus non échus, pour une meilleure sincérité des comptes dépar-
tementaux.

Les cessions de biens
• Introduction d’une comptabilisation des cessions des immobilisations conforme au plan comp-
table général, complétée d’une neutralisation en section de fonctionnement des plus-values et
moins-values de cessions pour respecter les dispositions du code général des collectivités terri-
toriales affectant le produit des cessions de biens à la section d’investissement du budget. 

L'affectation du résultat
• Affectation des résultats selon les principes du PCG (même dispositif que pour les communes). 

Les provisions 
Absence de provisions réglementées
•Provisions de droit commun 

Au niveau des modalités de vote et de
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• Provisions semi-budgétaires (mises en réserve) hormis pour les provisions pour emprunt différé
(compte 15 budgétaire).  

Les amortissements 
•Champ d'amortissement : ensemble des immobilisations amortissables (à l'exclusion des terrains,
des œuvres d'art et de la voirie) acquises ou entrées dans le patrimoine départemental à compter
de l'année précédant la mise en œuvre de la réforme.
•Amortissement comptable (D68/C28) et budgétaire (dépense de fonctionnement/ recette d'in-
vestissement – opération d'ordre) financé en partie par la reprise au compte de résultat des
subventions d'équipement reçues en financement des biens amortis (D139/C777 – dépense
d'investissement / recette de fonctionnement – opération d'ordre).
•Mécanisme de neutralisation “budgétaire” de la part des dotations aux amortissements des
bâtiments administratifs et scolaires non financé par la reprise des subventions d'équipement
reçues.

Les AP/CP
• AP/CP en section d’investissement. 
• AE/CP (autorisations d’engagement) en section de fonctionnement : dépenses résultant de
conventions, de délibérations ou de décisions au titre desquelles le département s’engage, au-
delà d’un exercice budgétaire, dans le cadre de l’exercice de ses compétences, à verser une
subvention, une participation ou une rémunération à un tiers à l’exclusion des frais de personnel.

Les maquettes budgétaires
•Élaboration de maquettes budgétaires tenant compte des spécificités départementales.
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Actualité de la réforme de
l’instruction M14, budgétaire 
et comptable applicable 
aux communes
C I R C U L A I R E  N °  N O R  I N T
OBJET : Modifications apportées à compter de l’exercice 2006
aux instructions budgétaires et comptables M14, M52 et M61.
Mesures diverses d’accompagnement.

Les travaux menés sous l’égide du comité des finances locales ont permis d’arrêter un certain
nombre de mesures destinées à simplifier les dispositions de l’instruction budgétaire et comp-
table M14. Ces mesures entreront en vigueur à compter de l’exercice 2006.
Par ailleurs, si les instructions M52 et M6l, de parution plus récente, intègrent déjà certaines de
ces dispositions, il n’en va pas de même pour d’autres, issues des réflexions menées en 2004 dans
le cadre du groupe de travail Ml4. C’est pourquoi, il a été décide d’en faire bénéficier les dépar-
tements et les services départementaux d’incendie et de secours (SDIS); c’est le cas de la débud-
gétisation de certaines opérations patrimoniales complexes, de la débudgétisation des ICNE en
section d’investissement et de la simplification de leur constatation en section de fonctionne-
ment, ainsi que de la simplification du traitement des opérations de cessions au stade du budget.
Ces modifications interviendront également à compter de l'exercice 2006.
Pour ces trois instructions budgétaires et comptables, le changement de certaines procédures
doit s’accompagner de retraitements en vue d’assurer la transition entre les exercices 2005 et
2006, tant sur le plan de la transposition des données (éléments bilantiels et résultats budgé-
taires) que sur celui de la maîtrise des effets budgétaires qui peuvent en découler.
La présente circulaire a pour objet d’exposer ces différents éléments.
Mesdames et messieurs les préfets sont invités à communiquer une copie de la présente
circulaire aux maires et aux présidents des conseils généraux, des groupements de collectivités
territoriales et des établissements publics locaux qui leurs sont rattachés.

CHAPITRE 1
L’INSTRUCTION BUDGETAIRE ET COMPTABLE M14

1. LES SUBVENTIONS D’EQUIPEMENT VERSEES
Jusqu’à l’exercice 2005, le versement de subventions d’équipement a des tiers était comptabi-
lisé en charges, imputées en dépenses de la section de fonctionnement du budget.

Ces charges pouvaient faire l'objet d’un étalement budgétaire (utilisation des comptes 4814,
4815, 79 et 6812) sur une durée maximale de 5 exercices (ler amortissement de la charge l’année
même du versement de la subvention), hormis pour les subventions d’équipement qualifiées de
fonds de concours, pour lesquelles la durée maximale d’étalement était de 15 ans.
A compter de l’exercice 2006, les modalités de constatation de ces différentes opérations ont
été simplifiées.
Les subventions d’équipement versées ont été qualifiées «d’immobilisations incorporelles»,
permettant leur imputation directe en section d’investissement au sein d’un compte d’immobi-
lisation spécifique (compte 204) et leur amortissement (compte 2804); 
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Parallèlement, le critère de «fonds de concours» a été supprimé. En remplacement, il a été prévu
que les subventions d’équipement versées à un organisme public soient amorties sur une durée
maximale de 15 ans. La durée d’amortissement de 5 ans demeure pour les seules subventions
d’équipement versées à des personnes de droit privé. Compte-tenu de ces changements de procé-
dures, les précisions suivantes doivent être apportées.

• Pour les subventions versées avant 2006:
- comptablement, les soldes des comptes 4814 et 4815 apparaissant en bilan de sortie 2005 sont
repris, en bilan d’entrée 2006, aux subdivisions concernées du compte 204;

- l’amortissement de ces subventions est poursuivi, aux comptes 6811 et 2804, selon les durées
d’amortissement retenues avant 2006 pour les comptes 4814 et 4815.

Chacune des subventions constituant ce solde se verra attribuer un numéro d’inventaire qui sera
transmis au comptable avec les caractéristiques de l’amortissement résiduel. Il est rappelé à ce
titre que toutes les collectivités et établissements sont concernés sans considération de seuil.

• Pour les subventions versées à compter de 2006:
- elles sont amorties, à l’instar des autres immobilisations, à compter de l’exercice suivant celui
de leur versement (exemple: à compter de 2007 pour les subventions versées en 2006) ;

- elles sont amorties sur une durée maximale de 15 ans ou 5 ans selon la nature du bénéficiaire.
Une délibération devra préciser les conditions d’amortissement de ces subventions. Là encore,
toutes les communes et établissements sont concernés sans considération de seuil.
Le changement de procédure n’a pas d’incidence sur les modalités de reprise, au budget 2006,
des résultats apparaissant au compte administratif 2005.

Précision: les subventions d’équipement versées ne sont pas concernées par la procédure du
rattachement des charges à l’exercice dans la mesure où le versement n’est pas conditionné par
la réalisation du service fait.

Les restes à réaliser éventuels, existant au 31 décembre 2005 sur les comptes 65 et 67 au titre de
subventions d’équipement à verser, devront être transposés aux comptes 204 correspondants,
sur l’état des restes à réaliser remis au comptable au début de l’exercice 2006.
Enfin, l’attribution de subventions d’équipement avant le vote du budget 2006 reste soumise
aux dispositions de l’article L.1612-1 du CGCT qui prévoient que les dépenses d’investisse-
ment peuvent être engagées, liquidées et mandatées, avant le vote du budget, dans la limite du
quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent sous réserve d’une décision de l’or-
gane délibérant.

2. LES PROVISIONS
A compter de l’exercice 2006, le régime des provisions est profondément modifié.
Les provisions réglementées sont supprimées au profit d’un régime de provisionnement basé
sur l’existence de risques réellement encourus par la collectivité.

Une provision devra être constituée à compter de l’exercice 2006 pour les cas et dans les condi-
tions visés aux articles R.2321-2 et R.2321-3 du CGCT.
Si ces dispositions n'obligent pas à provisionner les risques nés d’ouvertures de contentieux en
première instance ou de procédures collectives antérieures au ler janvier 2006, les provisions
constituées pour ces motifs demeurent dans la mesure où le nouveau régime des provisions
prévoit explicitement la constitution d’une provision dans cette situation.
Dans les autres cas, il est conseillé de procéder à la constatation de telles provisions attestant
d’un risque réel.
Les provisions peuvent être budgétaires ou non en section d’investissement.
Sur le plan budgétaire, la collectivité ou l’établissement relève du régime de «droit commun»,
prévoyant la budgétisation partielle des opérations de provisionnement. La constitution et la
reprise de la provision sont constatées uniquement en section de fonctionnement aux comptes 68
et 78. Elle ne donne plus lieu à l’inscription en parallèle d’une recette en section d’investissement
par opération d’ordre budgétaire.
Le régime de «droit commun» organise une mise en réserve budgétaire de la provision, qui
demeure ainsi disponible jusqu’à l’exercice de sa reprise.
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La collectivité ou l’établissement peut toutefois opter pour un régime de budgétisation totale
des provisions. Ce choix revient à maintenir le régime appliqué jusqu’à l’exercice 2005. La
constatation de la provision en section de fonctionnement donne lieu à l’inscription d’une recette
en section d’investissement par opération d’ordre budgétaire.
Le régime optionnel permet de gérer la provision dans le cadre de l’autofinancement annuel.
La commune ou l’établissement a la possibilité d’utiliser provisoirement la recette d’investissement
correspondant à la provision; toutefois, dans ce cas, une ressource équivalente devra être dégagée
en section d’investissement pour financer la reprise de la provision.

Important : si la commune ou l’établissement souhaite retenir le régime optionnel au titre de l’exer-
cice 2006, il lui faudra prendre une délibération spécifique en ce sens avant la reprise des résul-
tats 2005 au budget 2006, les modalités de cette reprise étant différentes selon le choix opéré.

Les particularités du nouveau régime des provisions ayant été présentées, il convient de traiter
le cas des provisions constatées (obligatoirement ou volontairement) par la collectivité avant
2006.

Il convient de distinguer parmi ces provisions:
- les provisions réglementées inscrites au compte 14, à l’exception de celles inscrites au
compte 146 «Provisions pour litiges et contentieux»;

- les provisions pour litiges et contentieux inscrites au compte 146 et les provisions de droit
commun constituées volontairement par la collectivité en raison de l’existence de risques
réels.

a) Les provisions réglementées (hors compte 146) sont supprimées à compter de l’exercice 2006.
Cela emporte les conséquences suivantes :

- comptablement: les soldes des comptes 144 et 145 seront repris au compte 110 et ou 119;
- budgétairement: le résultat d’investissement apparaissant au compte administratif 2005
sera repris au budget 2006, minoré du montant de ce solde. Parallèlement, le résultat de
fonctionnement sera quant à lui repris majoré à due concurrence.

b) Les autres provisions (constatées au compte 146 «Provisions pour litiges et contentieux» et,
aux subdivisions des comptes 15, 29, 39, 49 et 59) doivent quant à elles être maintenues, car
elles correspondent toutes à des risques réellement encourus par la collectivité ou l’établisse-
ment.

Comptablement, les soldes de ces comptes sont repris en bilan d’entrée 2006 aux subdivisions
concernées des comptes 15, 29, 39, 49 et 59, selon que la commune ou l’établissement fait le choix
d’une budgétisation des provisions (comptes à terminaison 2) ou non (comptes à terminaison1)
en section d’investissement.
Le résultat de fonctionnement 2005 sera repris au budget 2006 sans modification, puisque quel
que soit le régime choisi, l’effet sur la section de fonctionnement des provisions constatées n’est
pas modifié.
Le résultat d’investissement apparaissant au compte administratif 2005 sera quant à lui repris au
budget 2006:
- minoré du montant total de ces provisions si la commune relève du régime de droit commun
(non budgétisation des provisions en section d’investissement) ;

- sans modification si la commune a opté pour un régime de budgétisation des provisions en
section d’investissement (en ce cas, les résultats de chacune des sections sont repris tels qu’ils
apparaissent au compte administratif 2005).

Un tableau, figurant en annexe 1 à la présente circulaire, retrace les différents éléments exposés
ci-dessus.
Aux corrections de résultats précitées devront s’ajouter, le cas échéant, celles concernant les
ICNE.

3. LES INTERETS COURUS NON ECHUS (ICNE)
A compter de l’exercice 2006, la constatation des intérêts courus non échus (ICNE) à payer et
à recevoir est doublement modifiée.
En premier lieu, la procédure de rattachement des ICNE a été alignée sur celles des autres charges
et produits non financiers pour leur traitement en section de fonctionnement.
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Cela étant, les nouvelles modalités de constatation des ICNE n’ont pas d’effet direct sur l’équi-
libre de la section de fonctionnement du budget.

En second lieu, les opérations de rattachement ne sont plus budgétaires en section d’investisse-
ment (les comptes 1688 pour les intérêts à payer, 2768 pour les intérêts à recevoir n’apparaissent
plus au budget).
Cette débudgétisation des opérations en section d’investissement pourrait, lors du premier exer-
cice, avoir un effet sur l'équilibre général du budget, à l’occasion du passage d’un dispositif inté-
grant les opérations relatives aux ICNE dans la gestion de l’autofinancement annuel (du fait de
la budgétisation des opérations dans les deux sections) à un dispositif faisant agir la seule section
de fonctionnement.
Cela étant, afin d’apporter de la souplesse l’année de transition, il est prévu, comme pour les
provisions, d’agir au niveau de la reprise des résultats du compte administratif 2005 au budget
2006.
Ainsi, le résultat d’investissement constaté au compte administratif 2005 est repris, en 2006,
corrigé du solde des rattachements des ICNE à payer (minoration) et des ICNE à recevoir (majo-
ration) au 31/1212005.

Le résultat de fonctionnement 2005 est repris, en 2006, corrigé (en sens inverse) à due concur-
rence.
Ce dispositif implique qu’aucune contre-passation des ICNE 2005 doit être opérée en 2006, car
cela reviendrait à agir deux fois sur la section de fonctionnement, l’une avec la reprise «corrigée»
à la ligne 002 et l’autre avec la contre-passation.
Ce dispositif, consistant à agir en 2006 par la reprise des résultats et non par une contre-passa-
tion, réside dans le fait que la reprise différenciée des résultats fait jouer les deux sections, alors
que la contre-passation en 2006 aurait concerné la seule section de fonctionnement.
Cela permet ainsi à la commune ou à l’établissement de gérer le changement de procédure par
la modulation de l’autofinancement de l’exercice 2006.
Parallèlement, le comptable reprend en balance d’entrée 2006 des comptes 110 et / ou 119 les
soldes 2005 apparaissant aux comptes 1688 et 2768 au 31 décembre 2005.
La correction des résultats, au titre des ICNE, peut être combinée, le cas échéant, avec le dispo-
sitif retenu pour les provisions.
Les éléments exposés dans ce paragraphe doivent être combinés, le cas échéant, avec ceux
exposés ci-dessus pour les provisions.

4. LES CESSIONS D’IMMOBILISATIONS
Acompter de l’exercice 2006, les modalités de constatation des cessions d’immobilisations sont
simplifiées au stade du budget (BP, BS, DM) . En effet, seul le prix de cession apparaît désor-
mais au budget (BP, BS ou DM), directement inscrit en recette de la section d’investissement
(chapitre 024).
La constatation des opérations au compte administratif demeure, en revanche, complète.
Ce changement de procédure n’emporte aucune conséquence sur la reprise au budget 2006 des
résultats apparaissant au compte administratif 2005, hormis les éventuels restes à réaliser éven-
tuels sur cessions d’immobilisations existant au 31 décembre 2005.

En effet, à compter de 2006, les restes à réaliser seront inscrits sur la ligne 024 «Produits des
cessions d’immobilisations» de la section d'investissement, en lieu et place du compte 775.
Aussi, tout reste à réaliser existant au 31 décembre 2005 au compte 775 devra donc être transposé
à la ligne 024 « Produits des cessions d’immobilisations». II devra être pris en compte lors de
l’affectation du résultat dans la mesure où il influe sur le besoin de financement de la section d’in-
vestissement.

5. L’AFFECTATION DU RESULTAT 2005
En 2006, l’affectation du résultat de l'exercice 2005 devra, le cas échéant, tenir compte des
corrections évoquées aux paragraphes précédents.
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Ainsi, le résultat de fonctionnement à affecter devra-t-il être éventuellement :
- majoré du montant des provisions réglementées (hors 146) existant au 31 décembre
2005;

- corrigé des soldes apparaissant aux comptes 1688 (majoration) et 2768 (minoration)
au 31 décembre 2006.

Le besoin de financement devra quant à lui tenir compte:
- des corrections éventuelles du solde d’exécution reporté relatives aux provisions (comptes
146, 15, 29, 39, 49 et 59 existant en 2005 si la collectivité ou l’établissement n’a pas opté
pour budgétiser la recettes de provision en section d’investissement) ;

- de celles concernant les ICNE (comptes 1688 et 2768);
- de celles concernant les restes à réaliser (sur subventions d’equipement et/ou sur cessions
d’immobilisations).

La correction des résultats 2005 repris au budget 2006 est par ailleurs combinée, pour les ICNE,
avec l’aménagement des règles en matière d’affectation du résultat de fonctionnement.
Ainsi, la part du besoin de financement en section d’investissement correspondant aux ICNE
pourra ne pas être obligatoirement couverte par l’affectation du résultat corrigé de 2005 permet-
tant ainsi de faire appel, le cas échéant, à d’autres ressources de la section d’investissement,
dont l’emprunt.

La commune ou l’établissement qui ferait usage de cette possibilité se trouvera dans la situation
où les lignes R 002 et D 001 seront conjointement servies.
Cette possibilité n’est en revanche pas ouverte pour les provisions réglementées. Le besoin de
financement accru devra être obligatoirement couvert par le surplus constaté au résultat de fonc-
tionnement.
Il faut également indiquer que la commune ou l’établissement qui n’opte pas pour le régime de
budgétisation des provisions et relève donc du régime de droit commun verra son résultat d’in-
vestissement diminué du solde des provisions constatées par le passé (hors provisions régle-
mentées) sans que le résultat de fonctionnement soit corrigé positivement à due concurrence.
Cette situation implique de trouver des financements alternatifs pour équilibrer la section d’in-
vestissement (autofinancement ou autres ressources externes).

6. JUSTIFICATIONS DES OPERATIONS
Afin de justifier les corrections apportées aux résultats 2005 lors de leur reprise au budget 2006,
l’état figurant en annexe 2 à la présente circulaire devra être joint au budget 2006 lors de la
reprise de ces résultats (BP ou BS).

Par ailleurs, le comptable justifiera des reprises différenciées des balances de sortie 2005 en
balance d'entrée 2006 en joignant au compte de gestion 2006 l’état figurant en annexe 3.

7. REMARQUE RELATIVE AUX OPERATIONS D’EQUIPEMENT
Pour les budgets votés par nature, la création des chapitres globalisés réservés aux chapitres
d’ordre a conduit à « geler techniquement» les 9 premiers numéros des operations d’équipement.
Ainsi, une telle opération ne peut désormais être numérotée qu’à compter de 10.

En parallèle, les opérations en cours d’exécution au 31 décembre 2005:
- devront être renumérotées pour les mouvements opérés sur ces opérations à compter du
ler janvier 2006;

- les éventuels restes à réaliser existant à la clôture de l’exercice 2005 devront faire réfé-
rence à l’ancien et au nouveau numéro sur l’état des restes à réaliser transmis début
2006 au comptable et sur l’état III B du budget.

8. COLONNE «POUR MEMOIRE» DU BUDGET
S’agissant de la première année de mise en application des nouvelles maquettes, il est conseillé
de ne pas renseigner la colonne «pour mémoire» afin de prévenir d’éventuelles erreurs résultant
des différences de présentation entre les exercices 2005 et 2006.




